Témoin Lors d'une citation direct

Par Rachid78, le 02/04/2021 a 19:31

Bonjour,rnrnLors d'une citation direct au pénal, est ce que les témoins doivent obligatoirement
se présenter a l'audience ou leurs témoignages écrits suffisent ?rnrnMerci.

Par Visiteur, le 02/04/2021 a 20:30

BonjourrnEn cas de convocation devant le tribunal, le témoin doit obligatoirement se
présenter, sauf motif Iégitime (maladie...).

Par Rachid78, le 02/04/2021 a 21:28

Et si le témoin refuse de se présenter au tribunal pour une autre raison, son témoignage est
rejeté ?

Par Tisuisse, le 03/04/2021 & 08:57

Bonjour,rnrnDans ce cas, la défense aura beau jeu de démonter ce témoignage.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



